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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le tribunal administratif de Versailles

(3ème chambre)

Vu la procédure suivante :

Par une requête et un mémoire, enregistrés les 17 janvier et 1er juin 2023, la société 
 représentée par Me , demande au tribunal dans le dernier état de 

ses écritures :

1°) d’annuler l’arrêté du 3 octobre 2022 par lequel le maire  a refusé 
de lui délivrer un permis de construire portant sur l’édification d’un hangar sur les parcelles 
C 664, C 610 et C 611 ainsi que la décision implicite de rejet de son recours gracieux ;

2°) d’enjoindre au maire  de lui délivrer le permis de construire 
sollicité dans un délai d’un mois à compter de la notification du jugement à intervenir sous 
astreinte de 150 euros par jour de retard ou, à titre subsidiaire, de procéder à un nouvel 
examen de sa demande sous les mêmes conditions de délai et d’astreinte ;

3°) de mettre à la charge de la commune  une somme de 4 000 euros 
sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ainsi que les dépens.

Elle soutient que :
- l’arrêté attaqué est insuffisamment motivé, en méconnaissance de l’article L. 424-3 

du code de l'urbanisme ;
- il est entaché d’une incompétence négative dès lors que le maire s’est estimé à tort 

lié par l’avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers ;
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Sur les conclusions à fin d’annulation :
 
2. En premier lieu, aux termes de l’article L. 424-3 du code de l'urbanisme : 

« Lorsque la décision rejette la demande ou s'oppose à la déclaration préalable, elle doit être 
motivée. / Cette motivation doit indiquer l'intégralité des motifs justifiant la décision de rejet 
ou d'opposition, notamment l'ensemble des absences de conformité des travaux aux 
dispositions législatives et réglementaires mentionnées à l'article L. 421-6. (...) ».

3. L’arrêté attaqué cite les dispositions de l’article 1.1.2 de la partie 1 du règlement 
du PLUi et celles de l’article 1.2 de la partie 2 de ce règlement applicable en zone AV qui ont 
fondé la décision portant refus du permis de construire sollicité par la société  En outre, 
il énonce le motif tiré de l’absence de statut agricole du pétitionnaire, sur lequel le maire s’est 
fondé pour estimer que le projet méconnaît ces dispositions, reprenant à son compte l’avis 
défavorable de la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers des Yvelines du 30 juin 2022. Ainsi, contrairement à ce que soutient la société 
requérante, cette motivation, qui permet de comprendre les éléments de droit et de fait sur 
lesquels la décision est fondée, est suffisante. Il suit de là que le moyen tiré de ce que l’arrêté 
contesté est entaché d’insuffisance de motivation doit être écarté.

4. En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 151-11 II du code de l'urbanisme 
applicable à la date de l’arrêté attaqué : « II.- Dans les zones agricoles ou forestières, le 
règlement peut autoriser les constructions et installations nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités 
constituent le prolongement de l'acte de production, dès lors qu'elles ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur 
lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. ».

5. Ainsi qu’il a été indiqué au point 3, il ressort des termes de l’arrêté attaqué qu’en 
se référant « à l’avis défavorable de la Direction Départementale des Territoires – Service 
Economie agricole du 30 juin 2022 qui dispose que le pétitionnaire n’a pas de statut agricole 
», le maire ne s’est pas borné à viser cet avis mais en a repris le contenu, en se l’appropriant, 
dans les motifs de la décision attaquée. Dans ces conditions, la société requérante n’est pas 
fondée à soutenir que le maire s’est estimé lié par l’avis de la commission départementale de 
la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers du 30 juin 2022. Par suite, le 
moyen tiré de l’incompétence négative entachant l’arrêté attaqué doit être écarté.

6. En troisième lieu, aux termes de l’article 1.1.2 du chapitre 1 de la partie 1 du 
règlement du PLUi relatif aux destinations des constructions et usages des sols : 
« Construction à destination agricole / La destination agricole d’une construction est 
déterminée au regard de la définition de l’activité agricole figurant à l’article L. 311-1 du 
code rural et de toutes activités nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement 
de l’acte de production ». Aux termes de l’article 1.2 du chapitre 1 de la partie 2 du règlement 
applicable en zone AV relatif à la destination des constructions et l’usage des sols : « 1.2 – 
Destinations des constructions, usages des sols et natures d’activités soumis à conditions / 
Dès lors qu’ils sont compatibles avec l’exercice d’une activité agricole ou pastorale du 
terrain sur lequel ils sont implantés et qu’ils ne portent atteinte ni à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages, ni à la circulation des engins agricoles, sont admis les 
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constructions, usages des sols et natures d’activités suivants ; / 1. Les constructions et 
installations nécessaires à l’exploitation agricole, ainsi que celles qui sont nécessaires à la 
transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque 
ces activités constituent le prolongement de l’acte de production ; / 2. Les constructions et 
installations nécessaires au stockage et à l’entretien de matériel agricole par les coopératives 
d’utilisation de matériel agricole agréées (...) ».

7. Pour vérifier que la construction ou l’installation projetée est nécessaire à cette 
exploitation, l’autorité administrative compétente doit s’assurer au préalable, sous le contrôle 
du juge de l’excès de pouvoir, de la réalité de l’exploitation agricole, au sens de ces 
dispositions, laquelle est caractérisée par l’exercice effectif d’une activité agricole d’une 
consistance suffisante. Elle doit ensuite s’assurer que soit caractérisé un lien de nécessité entre 
l’exploitation et le projet de construction en cause. Ce lien de nécessité, qui doit faire l’objet 
d’un examen au cas par cas, s’apprécie entre, d’une part, la nature et le fonctionnement des 
activités de l’exploitation agricole et, d’autre part, la destination de la construction ou de 
l’installation projetée.

8. Ainsi qu’il a été précédemment indiqué, pour rejeter sur le fondement des 
dispositions citées au point 6 la demande de permis de construire présentée par la société 

 le maire  a repris à son compte l’avis défavorable de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers selon lequel 
celle-ci n’a pas de statut agricole.

9. La société  soutient qu’elle exploite une activité sylvicole, qui est une 
activité agricole au sens des dispositions de l’article L. 311-1 du code rural et de la pêche 
maritime auquel renvoie l’article 1.1.2 du chapitre 1 de la partie 1 du règlement du PLUi. En 
se bornant à produire une attestation de son affiliation à la Mutuelle 

, des factures d’achat d’un tracteur et des attestations d’un expert-comptable portant sur 
la vente de bois de chauffage pour un montant de 1 101,82 euros HT pour l’année 2021 et de 
2 705, 46 euros HT pour l’année 2022, elle n’établit pas la consistance de l’activité agricole 
qu’elle indique exercer alors qu’il ressort de son extrait kbis que l’activité de sylviculture 
correspond à une activité secondaire de la société  que les revenus dont elle fait état 
sont très faibles et qu’elle ne produit aucun élément précis et concret se rapportant aux 
caractéristiques et au fonctionnement de l’activité agricole de sylviculture ainsi qu’à la 
production annuelle de cette exploitation. Dans ces conditions, il ne ressort des pièces du 
dossier que la réalité de l’activité agricole que la société  indique exercée serait établie. 
Par suite, la société requérante n’est pas fondée, par le moyen qu’elle soulève, à soutenir 
qu’en refusant de lui délivrer le permis de construire sollicité, le maire a méconnu les 
dispositions citées au point 6 et entaché sa décision d’une erreur d’appréciation.

10. Il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur la 
demande de substitution de motif sollicitée par la commune, que les conclusions à fin 
d’annulation de l’arrêté du maire  en date du 3 octobre 2022 et de la décision 
implicite de rejet du recours gracieux formé par la société requérante contre cet arrêté doivent 
être rejetées.

Sur les demandes présentées au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative :






